
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE LAMARCHE 

MRC LAC-SAINT-JEAN-EST 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de 

Lamarche tenue le mardi, 31 mai 2022 à 19h00, à la salle du conseil municipal sous la 

présidence de M. Michel Bergeron, maire, et à laquelle il y a quorum légal.  

 

SONT PRÉSENTS 

Madame la conseillère Chantal Laporte 

Messieurs les conseillers Lucien Boily, Dany Boucher, Jean-Pierre Ménard, Francis 

Ouellet et Jean-Denis Morel 

 

EST ÉGALEMENT PRÉSENTE : 

Mme Annick Lachance, greffière-trésorière adjointe 

 

1. MOT DE BIENVENUE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 19h00 par M. Michel Bergeron, maire 

 

100-06-22 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Dany Boucher 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Ménard 

ET RÉSOLU 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que lu par M. le Maire, Michel Bergeron. 

 
ORDRE DU JOUR 

 

1.  Mot de bienvenue 

2.  Lecture de l’ordre du jour 

3.  Résolution :  

3.1. Résolution d’entente de départ volontaire de la directrice 

générale 

4.  Période de questions 

5.  Fermeture de la séance 

 
 

3. RÉSOLUTION 

 

101-06-22 3.1. RÉSOLUTION DE DÉPART VOLONTAIRE DE LA DIRECTRICE 

GÉNÉRALE 

 
CONSIDÉRANT QUE Mme Myriam Lessard a signifié, par lettre, datée du 20 mai 
2022,qu’elle désirait quitter son emploi de directrice générale de la Municipalité de 
Lamarche; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de Mme Lessard de quitter pour le 31 mai 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Lessard est à l’emploi de la Municipalité de Lamarche 
depuis 4 ans et 5 mois, soit depuis le 8 décembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil de la Municipalité de Lamarche de convenir 
d’une entente à la satisfaction des deux parties relative à ce départ; 



 

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Lucien Boily 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Francis Ouellet 

 

ET RÉSOLU  

 

D’autoriser le Maire, M. Michel Bergeron à signer tout document afférent à la fin de 

l’emploi de Mme Lessard. 

 
QUE le conseil municipal accepte le départ de Mme Myriam Lessard en date du 31 
mai 2022. 
 
QUE la Municipalité autorise les dépenses reliées à la fin d’emploi de Mme Lessard 
le cas échéant, et autorise la greffière-trésorière adjointe Mme Annick Lachance, qui 
assume l’intérim, à payer toutes sommes dues pour donner suite au départ de Mme 
Lessard, incluant une allocation de départ correspondant à 1 mois de salaire par année 
de service. 
 
QUE les sommes requises, le cas échéant, seront prises à même le surplus non affecté 
et le fond général de la Municipalité. 
 
QUE Mme Lessard s’engage à signer une quittance, qu’elle renonce à tout recours, 
poursuite ou action pour donner suite au règlement final de son dossier de rémunération 
et ententes convenues avec la Municipalité de Lamarche. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS.ÈRE 

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 

102-06-22 5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés; 

 

EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Denis Morel 

 
QUE la séance soit levée. Il est 19h05. 
 
Nous soussignés, Monsieur Michel Bergeron, maire à la municipalité de Lamarche et 

Mme Annick Lachance greffière trésorière adjointe ayant signés le présent procès-

verbal, reconnaissons et considérons avoir signé toutes les résolutions qu’y sont 

contenues. 

 

 

 

 _________________________________________ 

 Monsieur Michel Bergeron, maire 

 

 

 

 __________________________________________ 

Mme Annick Lachance, greffière-trésorière adjointe 


